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La barre du million d’habitants avant 2030
URBANISME. Le pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire vient d’arrêter son nouveau Schéma de cohérence
territoriale (Scot), document qui fixe un cadre au développement d’un territoire comptant 950 000 habitants.

Lesélusdupôlemétropoli-
tainNantesSaint-Nazaire

avaient annoncé « un Scot de
rupture ». Scot pour Schéma
de cohérence territoria-
le. Après plus de deux ans de
travaux, ils viennent d’arrê-
ter un texte fixant un cadre à
l’aménagement futur d’un
territoire comptant
950 000 habitants établis de
l’agglomération nantaise à
l’est à la Brière à l’ouest, en
passant par Nort-sur-Erdre
etlaforêtduGâvreaunord.

∫Santé globale
Aveccetterévision,latroisiè-
me du nom, le Scot conserve
l’ambition d’une « justice ter-
ritoriale, sociale et climati-
que ». Mais il possède désor-
maisunfilrouge:lasantéglo-
bale. Celle des humains et
celledesmilieux.
« Les choix d’aménagement
sont susceptibles d’agir sur
80 % des déterminants de
santé des habitants », expose
Eric Provost, premier vice-
président de Saint-Nazaire
Agglo. « L’accès à une eau de
qualité, àunespacenaturel, à
un logement, un emploi, des
mobilités actives… Tout ceci

participe de notre bonne san-
té », complète Frédéric Vas-
se, directeur du pôle métro-
politain.
Dans cette optique, tout en
garantissant les fonctions
fondamentales de l’aména-
gementduterritoire,àsavoir
« se loger, travailler, se dépla-
cer», leScotsouhaiteamélio-
rer le fonctionnement écolo-
giquedesespaces.
« La force de notre territoire
repose sur son maillage avec
les deux agglos de Nantes et
Saint-Nazaire, un réseau de
villesplusoumoinsgrandeset
des pôles de proximité,
décrypte Aziliz Gouez, vice-
présidentedeNantesMétro-
pole en charge de l’alliance
des territoires. À cette arma-
ture urbaine, le nouveau Scot
adosseunearmatureenviron-
nementale. C’est-à-dire qu’il
regarde comment organiser
le peuplement au regard des
capacités environnementales
de nos territoires à recevoir
des activités, des habitants,
des voies de circulation, etc.
Par exemple, nous n’installe-
rons pas de nouveaux habi-
tants làoù la ressourceeneau
potablen’estpasdisponible.»

Le nouveau Scot fait ainsi
passer ce territoire d’estuai-
re d’un régime de préserva-
tion de ses ressources et de
ses espaces naturels à une
logique de restauration de
ses fonctionnalités écologi-
ques. À titre d’exemple, le
texte fixe « des objectifs de
reboisement ambitieux et
inédits » en développant des
pratiques d’agroforesterie
sur 16 000 ha de terres agri-
coles d’ici 2050. Soixante-
quinze ans après le remem-
brement, « le mouvement
inversen’estpasdelascience-
fiction».

∫Sobriété
Sur un territoire qui prévoit
d’accueillir « entre 180 000 et
200000habitantssupplémen-
taires d’ici 2050 », soit une
moyennede11000paran,«à
touslesâgesdelavie»,unmot
d’ordre:«Lamaîtrise».«Lesol
n’est désormais plus simple-
ment perçu comme une surfa-
ce à aménager. On est sorti de
la période des ressources illi-
mitées quand on bétonnait à
tire-larigot.Onestdéjàdans la
trajectoireduZanpourarriver
au zéro artificialisation nette

en 2050 », indiquent Aziliz
GouezetFrédéricVasse.
De cela découlent la priorité
au renouvellement urbain,
l’interdiction de la création
de nouvelles zones commer-
ciales périphériques ou bien
encore la densification des
zonesd’activitésexistantes.
Làencore, leterritoirejouela
cartede la solidarité. « Il aété
décidé, collectivement,
d’avoir une enveloppe fonciè-
remutualiséepourdesprojets
d’intérêt commun ». Tout
comme chaque partenaire
s’estengagéàdonner1%de
sondroitàconstruireauPays
de Blain pour lui redonner
desmargesdemanœuvre.

∫Réduire les incertitudes
Et après ? Les garanties sont
minces. Changement et
migration climatiques. Flou
géopolitique.Détricotagede
politiques publiques. Con-
jonctures économiques.
Pour éviter le « pilotage dans
l’incertitude », le pôle métro-
politain a programmé des
rendez-vousannuelsettrien-
naux pour apprécier la mise
enœuvredecestrajectoires.

Rémi Certain

Le Scot définit, pour la première fois, des « polarités intermédiaires » : Bouaye, Sautron, Sucé, Vigneux… Photo Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire

Le Schémadecohérenceter-
ritoriale(Scot)permetde
planifier etd’orienterl’évolu-
tiond’unterritoireenfixant le
cadredetoutesles questions
relativesàsonaménage-
ment: logement,emploi,
mobilités,services,équipe-
ments,etc. Ilapourobjectif
d’assurerlacohérencedes
politiques publiquesafinde
satisfairelesbesoinsimmé-
diatsetfutursdelapopula-
tiontoutenpréservantles
ressourcespourlesprochai-
nesgénérations.Plusconnus
dugrandpublic, lesplans
locauxd’urbanisme(PLU)
sontles déclinaisonslocales
etopérationnelles decette
stratégie.

Quel périmètre ?
Le Scots’organiseàl’échelle
dupôlemétropolitainNan-
tesSaint-Nazaire,un territoi-
requiregroupecinqinter-
communalités(Nantes
métropole, Saint-Nazaire
agglomération,Erdre-et-
Gesvres,EstuaireetSillon,
Pays deBlaincommunauté)
etcompteprèsde
950000habitants.

Quelle légitimité ?
Le projetderévision duScota
étéarrêtéjeudi 27févrierà
l’unanimitédesélussiégeant
au seinducomitésyndicaldu
pôlemétropolitain.Letexte
faitdésormaisl’objetd’une
enquêtepubliqueavantun
voted’adoptionprogrammé
fin2025.Sonélaboration
s’estdérouléesur 28mois,au
fil d’undialogueimpliquant
l’avisdecitoyens,d’experts
locaux,d’acteurséconomi-
ques,depersonnespubliques
associées,des élusmunici-
paux,desconseilsdedéve-
loppement,etc. «Ilrésulte
d’unevisionpartagéed’un
projetdeterritoiremarqué
parlasolidaritéet lacomplé-
mentarité, quibatenbrèche
letraditionneldiscourssurla
fractureterritorialeetl’oppo-
sitionvillesversuscampa-
gnes»,sefélicite Aziliz
Gouez, vice-présidentede
NantesMétropoleencharge
del’alliancedes territoires.

Le Scot, c’est quoi ?
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